
COMMENT DÉCLARER UNE ŒUVRE EN LIGNE ?

sacem.fr



Avant de commencer…

Ce tutoriel explique comment déclarer et superviser vos œuvres en ligne depuis votre espace membre.

      pour disposer d’une preuve d’antériorité de vos œuvres 

Vous venez de créer une œuvre ou votre œuvre est en cours de création et vous souhaitez en aménager la 

protection* en vous créant une preuve d’antériorité : nous vous invitons à utiliser le service Musicstart. Il 

vous permettra d’établir l’antériorité de vos œuvres, même inachevées, dans le but de prouver votre 

paternité, au moyen d’un certificat garanti à vie. Ce service est gratuit et remplace les déclarations 

provisoires.

*Selon la loi française, une œuvre est protégée du seul fait de sa création, pourvu qu’elle soit originale.

> Rendez-vous dans votre espace membre > Mon tableau de bord > Protéger une œuvre avec Musicstart

> Consultez les questions/réponses sur Musicstart 

La déclaration des œuvres : pour permettre la répartition de vos droits d’auteur

Un enregistrement d’œuvre réalisé sur Musicstart ne permet pas la répartition de vos droits d’auteur. 

Il est impératif de déclarer votre œuvre à la Sacem dès que le titre est définitif, que tous les participants 

sont identifiés et le partage des droits finalisé, et ce le plus tôt possible en amont de la première écoute ou 

diffusion.
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https://createurs-editeurs.sacem.fr/authentification
https://createurs-editeurs.sacem.fr/brochures-documents/questions-et-reponses-sur-le-service-musicstart
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QUELLES ŒUVRES 
DÉCLARER EN 

LIGNE ?



Quelles œuvres déclarer en ligne ?

La durée de l’œuvre déclarée en ligne doit être de moins de 15 minutes.
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  Chanson 

  Instrumental 

  Électro

  Jazz

  Musique illustrative

  Habillage

  Musique originale de film

  ou de série

Texte, texte de sketch,

  chronique, billet

  d’humeur, texte de

  présentation, poème

et aussi



Quelles œuvres déclarer avec un bulletin ?
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Téléchargez les bulletins dans 

> Ressources et documents 

> Déclaration des œuvres 

et aussi

Attention : Si votre œuvre emprunte en tout ou en 

partie une œuvre préexistante (vous avez samplé 

une œuvre ou l’avez arrangée ou remixée par 

exemple), vous ne pouvez pas poursuivre votre 

déclaration en ligne.

Vous devrez déclarer cette œuvre au moyen d’un bulletin 

de déclaration classique (disponible sur sacem.fr) signé 

par vous et les ayants droit de l’œuvre que vous avez 

utilisée ou en y joignant l’accord (de sample, par 

exemple) conclu entre eux et vous.

Afin d’obtenir ces autorisations ou accords, nous vous 

invitons à vous rapprocher du ou des éditeurs de 

l’œuvre, dont vous trouverez les coordonnées en 

effectuant une recherche dans la rubrique « Répertoire 

des œuvres » sur sacem.fr.

Toute déclaration frauduleuse vous exposerait à des 

poursuites judiciaires et disciplinaires.

-  Arrangement, adaptation, œuvre avec auteur(s) 

   et/ou compositeur(s) du domaine public

- Musique symphonique ou électroacoustique

- Texte de doublage ou de sous-titrage, 

   réalisation audiovisuelle, musique de publicité

-  Conte musical

- Parodie

-  Œuvre de plus de 15 minutes

-  Lorsque la société d’édition 

   n’est pas membre de la Sacem

-  En cas d’éditeur à compte 

   d’auteur

https://createurs-editeurs.sacem.fr/brochures-documents
https://createurs-editeurs.sacem.fr/brochures-documents


ACCÉDEZ AU 
SERVICE 

&
PRÉPAREZ VOS 

DOCUMENTS



Accéder au service

Déroulez le menu latéral 

de votre espace membre 

puis cliquez sur :

> Mes œuvres 

> Déclarer une œuvre 

   en ligne
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Ajouter le service aux favoris
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Vous pouvez épingler ce service à 

vos favoris en cliquant sur l’épingle.

  

Vous pouvez ainsi accéder plus rapidement au service 

depuis la rubrique « Mes services clés » qui s’affiche en 

premier dans votre espace membre.



Vérifier votre n° de téléphone portable et commencer

1. Assurez-vous que votre numéro de portable de 

référence est à jour en cliquant sur 

> Accéder à la gestion de vos coordonnées

C’est indispensable pour recevoir le code qui 

permet de signer votre déclaration.

2.   Cliquez sur > Déclarer une œuvre en ligne
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Sur cette page, vous trouvez : 

1. La présentation de Musicstart 

2. Les étapes de la déclaration en ligne

3. Des informations à remplir sur le type de déclaration

Page d’accueil « Déclaration d’une œuvre »
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À noter : le code ISWC pouvant être mentionné ici doit 

correspondre à une œuvre déclarée à la Sacem et non 

dans une autre société de droit d’auteur. 



Fichier son, partition, texte & contrats

Quand les joindre pour la déclaration en ligne ?
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Fichier son, partition

La remise est optionnelle 

sauf pour les genres : habillage, 

improvisation de jazz, musique 

originale de film ou de série.

Texte

La remise est optionnelle pour les 

chansons 

mais est obligatoire pour les 

genres : parodie, sketch, billet 

d’humeur, texte de présentation, 

chronique, poème.

Contrats pour les œuvres 

éditées ou coéditées

Contrat de cession et d’édition : 

remise optionnelle.

Contrat de coédition : remise 

obligatoire.



Avant de commencer, munissez-vous…
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DU NUMÉRO DE TÉLÉPHONE 

PORTABLE ET DU MAIL 

de tous les participants et toutes 

les participantes de l’œuvre, et 

des éditeurs/éditrices si l’œuvre 

est éditée (rappel : les 

éditeurs/éditrices doivent être 

membres de la Sacem).

Noms des pièces jointes

Le nom des fichiers ne doit pas contenir de caractères spéciaux, d’espaces et doit faire moins de 20 caractères. 

Le nom des fichiers peut contenir des majuscules mais l’extension (.mp3, .wav, .pdf) doit être en minuscules.

DU TEXTE 

en PDF

Taille max fichier : 2 Mo

DU FICHIER SON 

en MP3 ou WAV 

Taille max fichier : 100 Mo

OU DE LA PARTITION 

en PDF

Taille max fichier : 2 Mo

DU CONTRAT 

D’ÉDITION 

si l’œuvre est éditée 

en PDF 

Taille max fichier : 2 Mo



Si besoin…
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En cas de besoin, un simulateur de partage des clés de répartition est disponible depuis le premier 

écran de votre déclaration en ligne afin de vous aider lors de l’étape 3. 



Renseignez le genre de l’œuvre déclarée afin qu’elle puisse être identifiée au mieux par la Sacem. 

Genre de l’œuvre
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2 statuts sont proposés : 

- INÉDITE  l’œuvre ne contient que des auteurs/autrices, compositeurs/compositrices, et 

aucun(e) éditeur/éditrice ;

- ÉDITÉE  l’œuvre contient des auteurs/autrices, des compositeurs/compositrices, et 

un(e) ou des éditeur(s)/éditrice(s). Les éditeurs/éditrices doivent toutes et tous être 

membres de la Sacem pour déclarer en ligne. 

Les pièces à joindre dépendent du statut de l’œuvre. 

Statut de l’œuvre
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Renseignez le nombre total de participants de l’œuvre :

- Le nombre de créateurs et créatrices (auteurs/autrices, compositeurs/compositrices) ;

- Le nombre d’éditeurs et éditrices (si votre œuvre est éditée).

Les ayants droit
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Une fois toutes ces informations complétées, cliquez sur > Commencer la déclaration
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DÉCLARER UNE 
ŒUVRE INÉDITE



Étape 1 : Déclaration du titre 1/3

Renseignez les détails de l’œuvre : titre, durée, etc. 
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À noter champ « Origine de l’œuvre »

Si l’origine de votre œuvre n’est pas de l’un des 

territoires listés, laissez l’origine à « France ». 

Remplissez uniquement ces champs si votre 

œuvre a été utilisée dans un film, reproduite 

sur un CD, un vinyle, une cassette ou jouée en 

concert ou encore diffusée à la radio.



Chargez les pièces à joindre 

en cliquant sur > Choisir un fichier

Sélectionnez le fichier dans votre 

ordinateur*. 

Une fois le fichier chargé, 

cliquez sur > Ajouter un fichier
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Étape 1 : Déclaration du titre 2/3

*À noter  

Pour connaître les conditions de remise de chaque fichier, voir page 12.

Le nom des fichiers ne doit pas contenir de caractères spéciaux, d’espaces et doit faire moins de 20 caractères. 

Le nom des fichiers peut contenir des majuscules mais l’extension (.mp3, .wav, .pdf) doit être en minuscules.

L'ensemble des fichiers .pdf ne doit pas dépasser 2 Mo et 100 Mo pour le fichier .mp3/.wav.



Lorsque votre fichier est ajouté, précisez le type de fichier parmi la liste de pièces acceptées.

Une fois toutes vos pièces fournies, cliquez sur > Étape suivante
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Étape 1 : Déclaration du titre 3/3

À noter  

Pour connaître les conditions de remise de chaque fichier, voir page 12.

Le nom des fichiers ne doit pas contenir de caractères spéciaux, d’espaces et doit faire moins de 20 caractères. 

Le nom des fichiers peut contenir des majuscules mais l’extension (.mp3, .wav, .pdf) doit être en minuscules.
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A cette étape, vous ajoutez les éventuel(le)s autres participant(e)s de l’œuvre 

- Vérifiez/Renseignez vos coordonnées et cochez votre rôle ;

- Si vous êtes seul(e) créateur, créatrice de l’œuvre, cliquez sur > Étape suivante

- Si d’autres créateurs ou créatrices ont participé à l’œuvre, cliquez sur > Ajouter un créateur

Étape 2 : Déclaration des participants 1/3
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En cliquant sur > Ajouter un créateur, cette 

fenêtre s’ouvre : 

- Renseignez les coordonnées de la personne 

recherchée, puis cliquez sur > Rechercher

- Cochez le créateur ou la créatrice recherché(e) 

dans les résultats, puis cliquez sur > Valider

- Si vous ne trouvez pas le créateur ou la 

créatrice recherché(e), il/elle n'est 

probablement pas membre de la Sacem, 

ajoutez manuellement les informations en 

cliquant sur > Pas de créateur trouvé

Étape 2 : Déclaration des participants 2/3

À noter : Vérifiez bien les coordonnées (mail et téléphone) du 

participant. Toute erreur oblige à refaire la déclaration.



Une fois tous les participants ajoutés, cliquez sur > Étape suivante
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Étape 2 : Déclaration des participants 3/3



Indiquez le partage des droits entre les différent(e)s participant(e)s 

- Saisissez le partage des droits de reproduction mécanique (clé PHONO) ;

- Pour voir le partage en droits d’exécution publique (DEP) et en droits radio-mécaniques (DR), cliquez 

sur > Visualiser le partage. Dans ce cas, un partage égalitaire s’applique.
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Étape 3 : Saisie des clés 1/5 À noter  

Le total des parts entre les 

créateurs/créatrices doit être égal 

à 100%. 

Lors de la saisie des pourcentages, 

remplacez la virgule par un point.



Exemple de partage égalitaire

Le partage des DEP et DR est égalitaire entre chaque ayant-droit, peu importe la clé PHONO saisie.
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Étape 3 : Saisie des clés 2/5



S’il y a plusieurs participants au sein d’une même catégorie auteur et/ou compositeur : 

En droits d’exécution publique (DEP) et en droits radio-mécaniques (DR), vous avez la possibilité 

d’appliquer un partage qui suit le même partage qu’en phono (partage inégalitaire) à l’intérieur de chacune 

des catégories. 

Dans ce cas, cochez > OUI dans cette case.
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Étape 3 : Saisie des clés 3/5



Saisissez le partage des droits de reproduction mécanique (clé PHONO). 

Pour voir le partage en droits d’exécution publique (DEP) et en droits radio-mécaniques (DR), 

cliquez sur > Visualiser le partage. Dans ce cas, le partage suit celui appliqué pour la clé PHONO.
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Étape 3 : Saisie des clés 4/5 À noter  

Le total des parts entre les 

créateurs/créatrices doit être égal 

à 100%. 

Lors de la saisie des pourcentages, 

remplacez la virgule par un point.



Exemple de partage suivant la clé PHONO

Le partage des DEP et DR entre chaque ayant droit est calculé selon la clé PHONO saisie.
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Étape 3 : Saisie des clés 5/5



Vérifiez bien toutes les informations.

Corriger : cliquez sur > Étape précédente    Valider : cliquez sur > Valider
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Étape 4 : Récapitulatif



Après validation du récapitulatif, vous recevez un code par SMS pour signer électroniquement votre 

déclaration. 

 Renseignez ce code et cliquez sur > Signer

Les autres créateurs/créatrices de l’œuvre reçoivent un mail contenant un lien pour signer l’œuvre.
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Étape 5 : Signature électronique



Si vous ne recevez pas de code par SMS, vous pouvez le recevoir par mail. 

Cette solution est directement proposée par le service si l’envoi du SMS a échoué ou si vous avez 

renseigné un mauvais code. 

Vous n’avez qu’à cliquer sur > Signer une déclaration et suivre les étapes suivantes.
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Étape 5 : Signature électronique

Un problème de signature ?

À noter

 Vous pouvez aussi signer  

 depuis votre espace membre 

> Signer une déclaration 

(voir pages 63 à 67).



Sélectionnez la déclaration à signer en cochant la case à droite.

Cliquez sur > Consulter la déclaration
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Étape 5 : Signature électronique

Signer une déclaration 1/3



Choisissez de > Recevoir le code par email ou de > Recevoir le code par SMS
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Étape 5 : Signature électronique

Signer une déclaration 2/3



Renseignez ce code et cliquez sur > Signer 
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Étape 5 : Signature électronique

Signer une déclaration 3/3

Tous les participants reçoivent un mail pour signer électroniquement. 

  La déclaration de l’œuvre est validée dès signature de l’ensemble des participants (voir pages 68 à 74).



DÉCLARER UNE 
ŒUVRE ÉDITÉE



Rappel pour la déclaration en ligne des œuvres éditées
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Remise des contrats pour 

les déclarations en ligne

Contrat de cession et d’édition : 

remise optionnelle.

Contrat de coédition : remise 

obligatoire.

La déclaration en ligne d’œuvres éditées est possible 

uniquement avec des éditeurs et éditrices membres 

de la Sacem. 

Si ce n’est pas le cas, deux possibilités :  

1. Si l’éditeur ou l’éditrice n’est membre d’aucune 

société d’auteurs, l’inviter à adhérer en ligne à la 

Sacem > Adhérer à la Sacem

2. Si l’éditeur ou l’éditrice est membre d’une autre 

société, déclarer l’œuvre avec un bulletin (n°725 ou 

711) téléchargeable sur sacem.fr > Ressources et 

documents 

https://createurs-editeurs.sacem.fr/choix-adhesion
https://createurs-editeurs.sacem.fr/brochures-documents
https://createurs-editeurs.sacem.fr/brochures-documents


Étape 1 : Déclaration du titre 1/3
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Renseignez les détails de l’œuvre : titre, durée, etc. 

À noter champ « Origine de l’œuvre »

Si l’origine de votre œuvre n’est pas de l’un des 

territoires listés, laissez l’origine à « France ». 

Remplissez uniquement ces champs si votre 

œuvre a été utilisée dans un film, reproduite 

sur un CD, un vinyle, une cassette ou jouée en 

concert ou encore diffusée à la radio.



Étape 1 : Déclaration du titre 2/3

Chargez les pièces à joindre 

en cliquant sur > Choisir un fichier

Sélectionnez le fichier dans votre 

ordinateur*. 

Une fois le fichier chargé, 

cliquez sur > Ajouter un fichier
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*À noter  

Pour connaître les conditions de remise de chaque fichier, voir page 12.

Le nom des fichiers ne doit pas contenir de caractères spéciaux, d’espaces et doit faire moins de 20 caractères. 

Le nom des fichiers peut contenir des majuscules mais l’extension (.mp3, .wav, .pdf) doit être en minuscules.

L'ensemble des fichiers .pdf ne doit pas dépasser 2 Mo et 100 Mo pour le fichier .mp3/.wav.



Lorsque votre fichier est ajouté, précisez le type de fichier parmi la liste de pièces acceptées.

Une fois toutes vos pièces fournies, cliquez sur > Étape suivante
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Étape 1 : Déclaration du titre 3/3

À noter :  

Pour connaître les conditions de remise de chaque fichier, voir page 12.

Le nom des fichiers ne doit pas contenir de caractères spéciaux, d’espaces et doit faire moins de 20 caractères. 

Le nom des fichiers peut contenir des majuscules mais l’extension (.mp3, .wav, .pdf) doit être en minuscules.



Étape 2 : Déclaration des ayants-droit 1/5
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A cette étape, vous ajoutez les éventuel(le)s autres participant(e)s de l’œuvre 

- Vérifiez/Renseignez vos coordonnées et cochez votre rôle ;

- Si vous êtes seul(e) créateur, créatrice de l’œuvre, cliquez sur > Étape suivante

- Si d’autres créateurs ou créatrices ont participé à l’œuvre, cliquez sur > Ajouter un créateur



Étape 2 : Déclaration des participants 2/5
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En cliquant sur > Ajouter un créateur, cette 

fenêtre s’ouvre : 

- Renseignez les coordonnées de la personne 

recherchée, puis cliquez sur > Rechercher

- Cochez le créateur ou la créatrice recherché(e) 

dans les résultats, puis cliquez sur > Valider

- Si vous ne trouvez pas le créateur ou la 

créatrice recherché(e), il/elle n'est 

probablement pas membre de la Sacem, 

ajoutez manuellement les informations en 

cliquant sur > Pas de créateur trouvé

À noter : Vérifiez bien les coordonnées (mail et téléphone) du 

participant. Toute erreur oblige à refaire la déclaration.
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Une fois tous les créateurs et toutes les créatrices ajouté(e)s, cliquez sur > Ajouter un éditeur

 

Étape 2 : Déclaration des participants 3/5

Ajout de l’éditeur/éditrice



En cliquant sur > Ajouter un éditeur, cette 

fenêtre s’ouvre : 

- Renseignez le nom de la société d’édition dans 

le champ « Raison sociale », puis cliquez sur 

> Rechercher

- Cochez l’éditeur/éditrice recherché(e) 

dans les résultats, puis cliquez sur > Valider
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Étape 2 : Déclaration des participants 4/5

Ajout de l’éditeur/éditrice

À noter : Si l’éditeur/éditrice n’est 

pas référencé(e), déclarez l’œuvre 

avec un bulletin n°725 ou 711 

> Ressources et documents 

https://createurs-editeurs.sacem.fr/brochures-documents


Une fois les éditeurs et éditrices ajoutés, renseignez le catalogue éditorial de l’œuvre, ainsi que les 

coordonnées de l’éditeur/éditrice.

Cliquez sur > Étape suivante 
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Étape 2 : Déclaration des participants 5/5

Catalogue éditorial & coordonnées



Étape 3 : Saisie des clés 1/5

Indiquez le partage des droits entre les différent(e)s participant(e)s : 

- Saisissez le partage des droits de reproduction mécanique (clé PHONO). 

- Pour voir le partage en droits d’exécution publique (DEP) et en droits radio-mécaniques (DR), 

cliquez sur > Visualiser le partage. Dans ce cas, un partage égalitaire s’applique.
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À noter  

Le total des parts entre les 

créateurs/créatrices doit être égal 

à 100%. 

Lors de la saisie des pourcentages, 

remplacez la virgule par un point.



Étape 3 : Saisie des clés 2/5

Exemple de partage égalitaire :

Le partage des DEP et DR est égalitaire entre chaque ayant-droit, peu importe la clé PHONO saisie.
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Étape 3 : Saisie des clés 3/5

S’il y a plusieurs participants au sein d’une même catégorie auteur et/ou compositeur : 

En droits d’exécution publique (DEP) et en droits radio-mécaniques (DR), vous avez aussi la possibilité 

d’appliquer un partage qui suit le même partage qu’en phono (partage inégalitaire) à l’intérieur de 

chacune des catégories. 

Dans ce cas, cochez > OUI dans la case.
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Étape 3 : Saisie des clés 4/5

Saisissez le partage des droits de reproduction mécanique (clé PHONO). 

Pour voir le partage en droits d’exécution publique (DEP) et en droits radio-mécaniques (DR), 

cliquez sur > Visualiser le partage. Dans ce cas, le partage suit celui appliqué pour la clé PHONO.
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À noter  

Le total des parts entre les 

créateurs/créatrices doit être égal 

à 100%. 

Lors de la saisie des pourcentages, 

remplacez la virgule par un point.



Étape 3 : Saisie des clés 5/5

Exemple de partage suivant la clé PHONO :

Le partage des DEP et DR entre chaque ayant droit est calculé selon la clé PHONO saisie.
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Étape 4 : Récapitulatif

Vérifiez bien toutes les informations.

Corriger : cliquez sur > Étape précédente                 Valider : cliquez sur > Valider
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Étape 5 : Signature électronique

Après validation du récapitulatif, vous recevez un code par SMS pour signer électroniquement votre 

déclaration. 

 Renseignez ce code et cliquez sur > Signer

Les autres créateurs/créatrices de l’œuvre reçoivent un mail contenant un lien pour signer l’œuvre.
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Si vous ne recevez pas de code par SMS, vous pouvez le recevoir par mail. 

Cette solution est directement proposée par le service si l’envoi du SMS a échoué ou si vous avez 

renseigné un mauvais code. 

Vous n’avez qu’à cliquer sur > Signer une déclaration et suivre les étapes suivantes.
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Étape 5 : Signature électronique

Un problème de signature ?

À noter

 Vous pouvez aussi signer  

 depuis votre espace membre 

> Signer une déclaration 

(voir pages 63 à 67).



Sélectionnez la déclaration à signer en cochant la case à droite.

Cliquez sur > Consulter la déclaration
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Étape 5 : Signature électronique

Signer une déclaration 1/3



Choisissez de > Recevoir le code par email ou de > Recevoir le code par SMS
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Étape 5 : Signature électronique

Signer une déclaration 2/3



Renseignez ce code et cliquez sur > Signer 
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Étape 5 : Signature électronique

Signer une déclaration 3/3

Tous les participants reçoivent un mail pour signer électroniquement. 

  La déclaration de l’œuvre est validée dès signature de l’ensemble des participants (voir pages 68 à 74).



SIGNATURE D’UN(E) 
CRÉATEUR OU 

CRÉATRICE NON-
MEMBRE DE LA 

SACEM



Signature électronique d’un(e) créateur, créatrice non-
membre de la Sacem
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Vous êtes ayant-droit d’une œuvre qui vient d’être déclarée en ligne à la Sacem et vous devez la signer 

mais vous n’être pas sociétaire ? Vous recevrez automatiquement un mail contenant le lien vers la 

signature électronique de la déclaration. 



Connexion à l’espace de signature électronique
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Après avoir cliqué sur le lien contenu dans le mail, renseignez le numéro de téléphone portable qui a 

été indiqué lors de la déclaration en ligne de l’œuvre. 



Récapitulatif

Déclarer une oeuvre en ligne 60

Vérifiez les informations du récapitulatif.

Chargez votre pièce d’identité, renseignez 

votre IPI Name, ainsi que votre date de 

naissance.

L’IPI Name est à saisir si vous le 

connaissez, sinon laissez ce champ vide.

Pour signer électroniquement la déclaration, 

vous devez recevoir un code individuel. 

Choisissez de > Recevoir le code par SMS 

ou de > Recevoir le code par email.

À noter : L’IPI Name est un identifiant à 11 chiffres 

attribué à votre pseudonyme de créateur/créatrice. 

Vous disposez d’un numéro IPI différent pour chacun 

de vos pseudonymes. 

Vous pouvez retrouver ce numéro sur votre espace 

personnel en ligne auprès de la société de gestion 

collective dont vous êtes membre. 



Réception et saisie du code de signature
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Saisissez le code reçu par mail ou par SMS, puis cliquez sur > Signer. 



Confirmation de la signature
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Vous recevrez un mail vous confirmant la bonne prise en compte de votre signature ainsi qu’un 

récépissé de la déclaration signée. 



VOS ŒUVRES EN 
ATTENTE DE 
SIGNATURE



Pour vérifier si vous avez des œuvres en attente de signature, depuis votre espace membre, cliquez sur 

> Signer une déclaration
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Afficher les œuvres en attente de signature 1/2



Les déclarations en attente de signature s’affichent. 

Sélectionnez l’œuvre en cochant la case à droite, puis cliquez sur > Consulter la déclaration
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Afficher les œuvres en attente de signature 2/2
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Recevoir le code pour signer

Choisissez de > Recevoir le code par email ou de > Recevoir le code par SMS
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Signer la déclaration

Renseignez ce code et cliquez sur > Signer 

Tous les participants reçoivent un mail pour signer électroniquement. 

  La déclaration de l’œuvre est validée dès signature de l’ensemble des participants (cf. page 61 à 68).



SUPERVISER VOS 
DÉCLARATIONS 
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Superviser vos déclarations

Pour abandonner, prolonger le délai de signature, depuis votre espace membre, cliquez sur 

> Superviser mes déclarations.
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Suivre les signatures des autres participants
Prolonger le délai
Abandonner une déclaration

Vous pouvez voir si vos 

déclarations ont été 

signées par tous les 

ayants-droit de vos 

œuvres et prolonger le 

délai de signature.

Vous pouvez également 

annuler des déclarations 

tant qu’elles ne sont pas 

signées.
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Suivre la signature

Pour savoir si vos œuvres ont été signées par tous les ayants-droit, référez-vous à la colonne Date de 

signature. À chaque signature d’un ayant-droit, la date et l’heure de signature s’affichent sur sa ligne. 
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Prolonger les délais de signature

Dès que vous – le déclarant –  avez signé la déclaration, les autres ayants-droit disposent de 10 jours 

pour signer. Vous pouvez prolonger ce délai à deux reprises, soit 30 jours. Peu avant la fin du délai de 

signature, vous recevez un mail de relance. 

Cliquez sur > Prolonger
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Si l’ensemble des ayants-droit n’a pas signé, 

l’œuvre est automatiquement abandonnée. 

Une fois le délai de signature dépassé
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Abandonner une déclaration

Vous pouvez annuler une déclaration tant qu’elle n’est pas signée par tous les ayants-droit en cliquant 

sur > Abandonner
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